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SLAVICE DRSS SEUYSTRES, |
TERRITOIRE USUMBURA, le 25  novembre 1946, =
: DU /,..
RUANDA-URUNDI et
- A - — /& t
NQMéazuuwmwa§AQ' - 7.

Rappeler dans la réponse la date et le numéro

Réponseaun® .

e AANNIEXE

OBJET:

statut des étrangers.

lionsieur 1’Administrateur Territorial,

J?ai 1%honneur de vous informer que
la possibllité pour les sujets allemands et au =
trichlens de souche ispuelite de solliciter et
d?acquerir des terres au Congo Belge et au Ruye
anda=Urundi ne peut 8tre encore envisagée,=

In attendant que des dispositions lde
glslz=tives solcut prises X ce sujet,et pour évie
ter des fchanges imtiles de correspondances et
des demandes de renseignements,je vous saurais
gﬁg de bien vouloir prendre note de ce qui prée
ce e.-

Dés que cette question aura 4té définia=
tivenent réglee,le vous en aviseral officielle =

ment,=
Le Gouverneur du Ruanda=Urundi a.i.
HeSIMON,
nend®s — Zli:?l_
\\\\\\\\\\\\\\\ Commissaire Provineial,e
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A lonslcur 1’/dministrateuvr
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